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ART. 39 N° AC504

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 septembre 2015 

CRÉATION, ARCHITECTURE ET PATRIMOINE - (N° 2954) 

Adopté

AMENDEMENT N o AC504

présenté par
M. Bloche, rapporteur

----------

ARTICLE 39

I. – À l’article 39, substituer aux mots :

« l’entrée en vigueur de la présente loi »

les mots :

« la publication de la loi n° du relative à la création, à l’architecture et au patrimoine ».

II. – En conséquence, au même aliéna, substituer aux deux occurrences des mots :

« la présente »

les mots :

« ladite ».
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